
Bien que méfiant, le Renard fréquente tous les types d’habitats, y compris les zones 

industrielles et le centre des villes. Cette espèce est dotée d’une capacité d’adaptation 

extraordinaire. Pour chasser, le Renard a besoin de milieux ouverts (prairies, labours). 

Solitaire, le Renard est actif principalement de nuit. Cependant son observation diurne reste 

courante et on peut l’apercevoir assez facilement, notamment à l’aube ou au crépuscule. 

Nous constatons deux pics annuels d’activité diurne : de novembre à février, période de 

déplacements pour le rut et de recherche active d’une nourriture devenue moins abondante, 

puis de mai à juillet, période d’élevage puis d’émancipation des jeunes.  

Les collisions avec des véhicules constituent une cause de mortalité non négligeable. La 

chasse et le piégeage contribuent fortement aussi à la mortalité de l’espèce. 

Le territoire du Renard, de 30 à 500 ha suivant les conditions de nourriture et de 

couvert, est délimité par son urine et ses laissées imprégnées de son odeur, qu’il dépose sur 

des monticules. Cette odeur musquée caractéristique est répandue par le mâle pendant le rut. 

Après 50 à 60 jours de gestation, la femelle met bas une fois par an, en général entre mars et 

avril, 3 à 8 renardeaux (le plus souvent 4 ou 5), naissant aveugles. 

Véritable prédateur opportuniste, le Renard se nourrit de petits rongeurs, de taupes, de 

rats, de lapins, à l’occasion de volailles et de cadavres. Il complète son régime avec des 

oiseaux, des œufs, des amphibiens, des invertébrés et des fruits. L’élevage des jeunes l’incite 

à visiter plus souvent les poulaillers et à consommer des proies plus grosses. Capable de 

s’adapter à toute situation, il tire grand profit des poubelles, décharges publiques, et… des 

lâchers de gibier. 

Tous ses prédateurs naturels ayant disparu, son seul ennemi reste l’homme. 

Longtemps pourchassé pour son rôle de vecteur dans la transmission de la rage, le 

Renard devrait désormais être reconnu comme inoffensif en ce domaine. En effet, une 

campagne de vaccination orale à base d’appâts répandus dans la nature dans plusieurs pays 

dont la France fut un remarquable succès.  

Toute la Normandie : très commun. 

→ Longueur moyenne : 1,25 m ; poids : de 5 à 7 kg (jusqu’à 10 kg pour le mâle) 

→ Pelage brun-roux, museau pointu, membres relativement courts, queue fournie 

à extrémité blanche 

→ Pelage variable, comportant parfois une certaine proportion de noir (individus 

dits “charbonniers”) Id
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Renard roux Vulpes vulpes 

Extrait de l’ouvrage 
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